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la fin M la Chambra 

Les associations 
de pères de famille 

On an pacte, o n an ornante*, il s'en forme 
un peu partout, en rue de surveiller Vas 
laits et gantai de* fonctionnaire» de l'en
seignement *s*ftetai. 

Les gêna et Vas Journaux qui aimant le 
Bloc votent de trèe marnais « i l ce» asso
ciations, dont le bat est pourtant d'assurer 
rsxacution de U toi, en même temps que de 
•étendre M» droits msriotables de ta famille, 
de la patrie, de la religion. 

La loi prescrit le. neutralité ; l es enfanta 
A l'écoè» ne doivent rien entendre, rien ap
prendre ans Messe en leur âme le respect 
dn loyer, de la France et dd bon Dieu. 

» ta loi est observée, si maîtres et maî
tresses ont soin, dans leurs paroles, de 
traiter ou d'ignorer convenablement ce qui 
a rapport A la morale ou aux croyances 
religieuses, qu'ont-ils a redouter des asso-
ft̂ *^ )̂1T de pères de famille T 

Cas associations ne naîtraient pas si la 
nécessité n'en était pas démontrée ur
gente : la fonction est e s train de créer 
rorgane.' 

Parce que l'innocence, le patriotisme, la 
loi chrétienne sont mis en danger par ce 
qui se dit st s'apprend t Vérole, les parent» 
songent A s'unir peur détendre 
jrotégcr l'apanage précieux du ocsur et de 
jtame de leurs enfanta. 

A maintes reprises, noué avons donné 
des taita prouvant qu'à racole officielle on 
as a» contente plus de l'hypocrite neutre-
«té, que la foi e t le» monrra y sont battues 
en brèche. 

Les isispecteure ferment les yeux ou sont 
1» conrdwaae», sarinés marna complices «t 
provocataoKS, comme celui dont nous ci
tions naguère Ici Ta tirade matérialiste ex
traite de son manuel de pédagogie. 

PauVil rappeler cette institutrice, disant? 
à ses fillettes : « Que cènes qui croient qul l 
y a un Dtan lèses* ta main » T 

Les Pmaal i i , RXVTTL, bfPSJrrut, ACTION 
DO r^mrm^aum «t antres faufilas soumise*. A 
la Loge se gardèrent bien de démentir ce 
que nous racontions ces jours-ci de recelé 
ds La n usai ère, bourg de 674 habitants, 
aux environ» de Gteu, dans le Loiret 

Un Instttntenr adjoint a déclaré aux en
fants que Dt«U n'existait pas et que tout 
pouvait bien se faire tout seu l « On peut 
bien blaspbémler Dieu, aurait-il dit, menu 
en face du tonnerre. Quand il tonnera bien 
fort, qu'on vienne me chercher, et je mon

trerai comment on peut blasphémer Dieu 
impunément, n 

Or, oe malotru proférait cas insanités 
impie» devant de» entants qui devaieauVyas-
aar la tanrtsrnatn l'examen pour la Pre
mière Communion. 

L'inspecteur d'académie a éte Infamie-du 
fait par une protestation écrite des pa
rents, qui attendent encore la répons». 

Avoues qu'une association de pères de 
famille est tout indiquée dans cette région 
pour mettre un terme A l'éloquence imbé
cile de cet aUboron et pour rappeler l'ins
pecteur à la vigilance envers ses «dbor-
donnés et 4 la poTHeme envers ceux qui 
lui font l'honneur d'une lettre, même de 
protestation. 

Au banquet de l a Ligue d'Enseignement, 
le ministre a bien voulu recomsattre le? 
méfaits des lue U tuteurs : « n se peut qu'il 
y ait des défaillance* », a-t-il dit, ména
geant excessivement ses auditeurs, mai», 
bâtas I aux dépens de la vérité. 

Car M. Doumergue ne peut ignorer ce qui 
est («proche au fameux instituteur Mari-
sot, que le Tribunal des conflit» a renvoyé 
devant les tribunaux ordinaires p o u r y ré
pondre des monstruosités dont i l a ém aillé 
son enseignement. t * t 

Le Préfet de la Côte-d'Or a fait tout «e 
qu'il a pu pour arracher l'accusé & la jus
tice commune : le Tribunal des corn 
composé pourtant de fonctionnaires, n'a 
pu s'empêcher de reconnaître que les pa
roles Incriminée» constituaient, non des 
manquements professionnels, mats des dé
lits de droit ce mm un prévus par le Code. 

Voici, d'ailleurs, les passages eseentieès 
ds l'arrêt* d u Tribunal des conflits : 

« Considérant qu'en appel comme en pre
mière instance le demandeur maintenait 
ewse offre ds preuve sue Msrisot axait, 
entre autres propos, tenu en classe, devant 
ses élèves, les propos suivants : 

« 1* Les soldats français sont des voyous 
et des léchas ; 2* Les Allemands ont bien 
fait en 1870 de tuer les enfanta au berceau ; 
9* Ceux qui croient en Dieu sont des imbé
ciles ; 4* Il ne faut pas se confesser aux 
curés, mais à ceux auxquels on a fait tort. ; 
> Le bon Dieu.est un portamnnnate bien 

f arni ; 6* Il n'y a pas de différence entre 
homme et la vache. • 
« Considérant que de tels propos, en sup

posant qu'ils aient été tenus, ne sauraient 
être considéré» comme se rattachant à un 
titre quelconque à renseignement que l'ins
tituteur a mission de donner à ses élèves.: 
que le premier est an outrage & l'année et 
le second l'apologie d'un fait qualifié crime 
par la loW ' l e quatrième et le cinquième 
sont la violation caractérisée du principe 
de la neutralité scolaire en matière reli
gieuse et une atteinte grave au droit d'édu
cation des parents ; que tel qu'il est énon
cé le dernier semble enfin n'être que l'im
pression d'une pensée obscène. 

• Considérant, dès lors, que le fait de les 
avoir tenus dans les circonstances ci-des 
r.i» spécifiées constituerait, s'il était établi, 
une faute personnelle à Morlzot et se dé
tachant de ses fonctions d'instituteur. 

« Considérant d'autre part, que l'exer
cice éventuel de l'action disciplinaire par 
l'autorité universitaire ne saurait mettre 
obstacle \ l'action du père de famille, dé
cide : 

« L'arrêté de conflit pris par le Préfet de 
ta Côte-d'Or le » mars 1906 est annulé. » 

Ce» considérants sont clair» s t posent des 
principes dont il fera bon se sou v 
lés appliquer en cas de « défaillances » tic 
la part des maître» d'école oublieux de U> 
loi et de leurs devoirs. 

Mais, pour cela, rien ds plus utile, 
plus efficace que les associations de pères 
de famille. 

Que reçois laïque fasse faillite pour l'en
seignement de la lecture, de l'écriture < -

d u calcul, c'est très fâcheux, au prix qu'elle 
nous coûte. 

Mais qu'ails devienne un foyer de cor
ruption morale, d'anttpatriotisme et d'irré 
ligion, voilà qui ne se peut to tarer. 

Si l'Etat et ses inspecteurs sont trop, fai
bles pour combattre ce fléau, à plus forte 
raison s'ils s'en font les fauteurs ou les 
compuces, les parents doivent, à tout prix 
et par tous les moyens, en préserver leurs 
enfants. 

Les associations de pères de famille de
viennent une nécessité sociale. 

Le Jour où les instituteurs auront « le 
sentiment ds leur devoir », selon l'expres

sion du ministre dédit le discours cité pins 
haut, ils n'auTont pas à redouter la sur
veillance des pères de famille. 

Républicains, sous l s République, nous 
voulons que la loi ns soit pat violée. 

V. H. 
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Gazette du Nord 
On annonce la mort r 
m A MtOIX, de M. Lucien Delasosse, 

membre du patronage des jeunes gens de 
la paroisse Saint-Martin, décédé è l'âge 
de 17 ans, dans des sentiments remarqua
bles de foi et de résignation. Ses funérail
les, auxquelles assistera une délégation du 
patronage, auront lieu samedi à 3 heures. 

*v% A HAUTMONT, de M. Ernest Dar-
tavetto, brasseur, décédé jeudi matin, dans 
sa 58* année. 

M. DarieseQe jowishsitde l'estime de Un» 
ceux qui le connaissaient. 

Ses funérailles auront lieu dans l'église 
paroisslaée lundi prochain, à 10 heures 
du matin.' 

w A PARIS, dans sa 82» aimée, de Mme 
Hannkm, née Aoaan, veuve de M. Réunion, 
ancien maire dé Roncq. et bette-sœur de 
M. Fidèle Catteau, ancien adjoint an maire 
deTtnaeBes. 

Le corps de la défunts sens amené h' 
Roncq. Les funérailles auront lieu A dix 
hautes ; rmrnauatton se fera an cimetière 
de ta paroisse, dans le caveau d s fsmflte. 

« » Mercredi ont eu lieu, en l'église de 
SCBOUKQ, les funérailles de Dam» Eagé-
nie Aonesw, en religion Sesur Maris, de 
la Sagesse, décédée suintement le diman
che de ta Trinité, après six semaines d e 
souffrances. 

La population avait tenu & manifester 
sa reconnaissance à la religieuse qui passa 
huit ans A (aire le bien dans la paroisse, 
et chaque famille était représentée près de 
la dépouille mortelle. Les regrets que laisse 
U chère religieuse ne sont pas près ds s'é
teindre, et les jeunes filles, dont elle avait 
si bien conquis les coeurs, sauront lui mon
trer, par leur assiduité a l'ouvroir et leur 
vive piété» combien elles ont compris et ap
précié ses laçons, ses exemples et son dé
vouement 

v w Vendredi après-midi, à quatre heures 
et demie, eut lieu, A QS,tftCL..l'inbumaUou 
dans le caveau de famille de M. Pierre 
Beeuwe, le plus jeune des deux fils dé ST. 
Becuwe, notaire et adjoint au maire, à 
Alre-sur-la-Lys. 

Il a été enlevé brusquement, à 16 ans, 
après quelques Jours A peine de malad ie 

A la manière des Ames jeunes oui n'ont 
souri qu'aux seules Joies pures, S es t mort 
comme un saint. En jeune apôtre, plein de 
promesses d'avenir, qu'il était, il offre le' 
sacrifice de sa vie et des rêves de sa jeu
nesse pour l s bonheur de ses parents et de 
son frère, pour la fidélité chrétienne de ses 
oondisciples du Coèlè»e. 

Le service solennel avait eu lien le matin 
A Aire, à dix heures et demie, au milieu 
d'une foule extraordinaire qui débordait 
l'immense basilique. 

Le corps fut amené d'Aire à Cassel en 
corbillard : et l'après-midi, l'église de Cas
se) contenait aussi une assistance très 
nombreuse, qui voulait donner cette mar
que de suprême sympathie aux familles. 
si anciennement casseiloises et si dignement 
connues, auxquelles le jeun* homme ap
partenait par son père et sa mère. 

Nous recommandons aux prières I'èma 
des défunts et offrons A leur» familles nos 
chrétiennes condoléances. 

JÉSUS. MARIS, Jasera (7 ans et 7 quarantj 

m Nous apprenons Té prochain mariage 
de M.-Aehllla Paeon, fils dé M Achille Fa-
con-Lepers, négociant A TOUROeiMU, et 
de Mme Faoou-Lspers, avec Mlle. Jeanne 
Brame. peute-AMe d r M m e Pierre Cousinne, 
• l'HEM. 

LES BANDITS 
D'HAZEBROUCK 

devant ta Cour d'Assises de Saint-Omer 
LA JOURNÉE DE VENDREDI 

* w w » S. vvw»»-

FKRMETUrtE 
d'établissement» eongréga niâtes 

Le • Journal officiel > publie l'arrêté sui
vant : 

•Seront fermés A la data du 1er septembre 
1908, les établissements congréganlstes cl-
après désignés : *' 

Frères des Ecoles chrétiennes, A Douai, rue 
de l'Université. 

Fuies de ta Sagesse, A Roubaix. rus de la 
Chaussés . 

Soeurs de la Sainte-Famille d'Amiens, A 
Avssues-le-Seo. 

Soeurs de l'instruction chrétienne A Mor-
tagne-du-Nord. 

Seront également fermées A la même data ; 
Les écoles'ou classes annexées aux établis

sements congréganlstes ci-après désignés : 
Filles de la Charité A Douai, hameau de Do-

rlgnles. rue de l'Eglise. 
Filles de la Charité, A Raisinés, hameau de 

Vicotgns. 
Filles ds ta Sagesse, A Haubourdln (école 

primaire et classa enfantins). 

Le départ de Latz 

Mardi,, A quatre heures de l'après-midi. 
Latz est parti de Douai pour La Rochelle, 
accompagné des autres condamnés aux 
travaux forcés. Il sera transpéré A l'Ile de 
Ré, en attendant son départ pour la Nou
velle. 

. Audience du matin 
Saint-Omer, 19 juin. 

A neuf heures précises — car M. le Pré
sident est très exact — l'audience com
mence. 

On appelle les témoins qui, n'ayant pu 
être entendus hier, ont dû coucher A Saint-
Omar, et ceux qui ont été convoqués pour 
aujourd'hui. • 

Ceci fait, M. le Président les prie de se 
retirer tous, sauf le témoin qui doit parler 
lepremier du vol de Neuve-Église, en juin 

Aboi PoUat avait, on le sait, passé qua
tre années A.l'canibre, de 1901 A 1905, A ta 
maison centrale de Loos, 

Dès s a sortie, Abel PoUet, qui n'était au
paravant qurun voleur ordmsxre, va se 
faire la meta en faisant après une expé
dition une autre, sans se lasser, tant l'ha
bileté et l'audace lui viennent. Il ne se 
passe pas huit jours sans que le gradin, 
avec l'un ou l'autre de ceux qui sont A ses 
cotés maintenant, alitant dérober de l'ar
gent, des bijoux, des victuailles, dans un 
rayon de vingt kilomètres, de Merviiie A 
Poperinghe, de Baiueul A Saint-Venant 

Sur tous ces faits, et aujourd'hui, sur 
les vota de Neuve-Eglise, Chocquee, .Saint-
Venant, Meteren, w a t o u , LaVentie, Mer-
ville, Poperinghe, Norrent-Fontes, Bail-
leui, Strazeele, Richebourg-Saint-Waaet, 
Lacouture, Locon, Lèstrem et Laventie, 
Abel «'explique avec s a complaisance cou-
tumière et fait preuve, toujours, d'une ex
traordinaire mémoire. 

n se souvient des moindres détails, d'ê
tre entré dans telle place- a gauche, puis 
dans teUépffiçô A droite, d'avoir fracturé 
le coffre ou l'armoire situés à tel endroit, 
d'avoir pris telle chose, ce dont ne se sou
viennent même pas les victimes, quelque
fois. 

Ltaudience reste sans grand intérêt. 
M. le Président conduit l'examen des af

faires d'importance moindre pour pouvoir 
prendre, au C but do la séance de l'après-
midi, le crime de Locon. 

Audience da l'après-midi 

Le crime de Locon 
La séance est ouverte «• deux heures. Le 

public est plus nombreux qu'aux audiences 
précédentes. 

Abel Pofiet, dès ce mois d'août 1906, où 
nous sommes, arrivés, va entrer dans une 
nouvelle phase da sa vie. 

Depuis Tuelque temps, il s'est mis en re
laxions «vec des coquins 4e la pire espèce, 
les' Guyard. Ysrbeke et Dekimpe, qui dëjA 
ont été j ugés en Belgique. 

Voici, narré aussi brièvement que possi
ble, ce qui s'est passé A Locon. 

Deux vieillards de 80 et 79 ans, M. et 
Mme Lenàilemetz, s'étaient couches vers 
neuf heures du soir, le 16 août 1905. 

'IIS avaient fermé A clef la porte de-leur 
maison donnant sur la route et au -Loquet 
seulement une autre porte ouvrant sur un* 
cour, intérieure. 

M. Lenglemetz, qui était asthmatique, se 
leva une heure plue tard et alla s'asseoir 
fiur une chaise, a ta cuisine. 

Un moment après, sa femme lui deman
da l'heure, i l réporuiit qu'il était dix heures 
et demie. 

Mm* Lenglemetz était a peine rendor
mie qu'elle entendit, son mari pousser des 
cris d'appel et dés gésslsseujente. 

li y avait du monde dans la cuisine. 
Avant de courir au secours de M. Len

glemetz, la femme, terrifiée, appoLa son 
hta Jules comme s'il s e fût trouvé dans la 
maison ; mais un individu avait gravi les 
cinq marches qui conduisent A ta, oham-

portait des 
était mort 

Le pauvre M. Lenglemetz 
ecchyunoses à la figure, i l 
étouCtAj 

On ne sut point msétr* ta «nain sur les 

En mai 1906, auessues jour* après l'ar
restation d'Aboi Pollet, un sieur Looten 
vint révéler au juge d'instruction d'Boze-
brouck que le chef des bandits était venu 
lui offrir d'aller tuer un vtaOlard et une 
vieille femme dans un cabaret. Un peu 
plus tard. Auguste PoUet déclarait ad mê
me magistral que son frère lui avait avoué 
sa participation dans le crime. 

L'instruction de l'affaire fut reprise, 
' Abel PoUet finit par avouer et par désigner, 
comme complices, Guyard, Verbek* et De
kimpe, les trois belges dont nous parions 
plus haut. 

Une instruction fut ouverte eu Belgique 
contre ces individus, mais lis bénéficièrent 
d'une ordonnance de non-lieu, les témoins 
ne les ayant pas suffisamment reconnus. 

Il parait, cependant, que la justice belge 
n'A nos coxnrdèiemeni d a m é l'affaire et 
qu'elle la reprendra A la suite des débats 
d'aujourd'hui. 

D'après les déclarations de Pollet, — 
qui avait été à la découverte A Locon et 
avait su que les Lenglemetz avaient de 
l'argent, avait demandé Ins i s tance de 
Guyard et de ses comphgnons — ce fut 
Verbeke qui se iota le premier sur M. Len
glemetz et qui I étouffa, ce fut Dekimpe qui 
saisit à la gorge Mme Lenglemetz. 

Verbeke et Guyard fracturèrent <rt fouil
lèrent le buffet dans la cuisine et l'armoire 
de la chambre-

PoMet né fit, dit-Il l rihstruction, <iu'é-
clairer les deux individus et sortir un ins
tant dans la rue pour voir s'il ne s'y pas
sait rien d'anormal. 

.% 
Au milieu d'un silence profond, M. le 

Président rappelle aux jurés les cttêuns-
tanoes du crime que nous venons de redire. 

Tous les accusés écoutent attenttvemenrt, 
Abel Pollet, suivant son habitude, les cou
des sur le bord de l'enclos, le menton sur 
les mains. 

Le gendarme, qui a fait les premières 
constatations, est appelé A déposée ' < 

MADAUB L E N O L E M r r r 

Voici Mme Lenglemetz ,une petite vieille, 
bien conservée, qui s'avance en pleurant. 

Elle a 81 ans, dit-elle ; eue était cabare-
Uère, elle n.e l'est plus. 

— J'étais couchée, vers dix heures et de
mie, le quart d'onze heures, un Individu 
est venu et m'a serré ta gorge. Je lui ai 
-rié pardon I pardon 1 U serrait tout de 
même. Je joignais les mains, j e demandais 
pardon t C'était inutile. C'est malheureux, 
à mon Age, une mère de famille. J'ai tout 
mon cou abîmé, dé 1 Je suis encore malade; 
j'ai ici un Ufleud. 

— Et vous avez été longtemps sans reve
nir A yons ? 

— Une demi-heure, trois quarts d'heure. 
Mais j'ai été encore A frémir pendant long
temps. Si ce n'est pas malheureux t A des 
pauvres eens comme nous. 

— Qu'est-ce qu'ils vous ont pris 1 
— 16 francs qui étaient dans un petit 

conet et mille francs. 
— Ces gens-lA étaient de pauvres gens, 

Messieurs les Jurés, ils étaient même ins
crits au Bureau de bienfaisance. Ils n'a
vaient qu'un tout petit cabaret, qui ne pou
vait rien leur rapporter. l is avalent placé 
1000 francs, fmit des économies de toute 
leur vie à ta Caisse d'épargne de Bétbune, 
sans qu'aucun de leurs enfants le sache. 
Peu de temps avant le crime ces pauvres 
vieux étaient allés les rechercher pour 
avoir ces mille francs près d'eux. 

bre~en s'écriant : « Tu va» en «voir, du I VIVE DJ80U88ION 
Jules 1 •> s'était précipité sur elle, l'avait _ „ _ _ _ , _ 0 0 - « , n - U T 

bourrée de'coups de poing, l'avait serrée ENTHB i-fc P H E S I U S M I 
A la gorge et aux bras, en essayant de Té- prr ABEL POLLET 
touffer. t 

Puis un second individu entra A son tour 1 — Abel Paflet, dits» ce q u e vous aves 
dans la chambre, touilla les meubles, s 'en- i fait, 
para de 1000 francs en louis d'or contenue 
dans une bourse en toile, d'une bague en 
or et de boucles d'oreilles en doublé. 

Les malfaiteurs se retirèrent. 
Une demi-heure après, Mme Lenglemetz 

osait 6e lever. 
Dans la cuisine, elle trouva son mari, 

mort, le visage couvert d'un sac. 
Le» malfaiteur» avaient forcé un» porte 

charretière pour entrer. 
Dans la asile de l'estaminet, Us avaient 

forcé le tiroir du comptoir ; i ls n'avaient 
rien trouvé. 

Dans la cuisine, ils avaient pris uns 
paire de chaussettes. 

Dans la chambre, ils avaient encore pris, 
outre les 1000 francs et les bijoux, un fouis 
d'or de 20 francs, une somme de cinq francs 
en menue monnaie dans la poché d'un ta? 
bller, et du pain. 

On ne trouva, comme indices, que des 
traces de bougie, de» morceaux d'allumet
te» belges et du tabac mâché. 

Abel Pollet parie d'une voix plus 
que d'habitude. 
— Nous sommes arrivés A la gare,Guyard, 

Deedaspe, Verbeke et moi. Nous avens 
pris une chope dans un estaminet, où 
nous avons été remarqués. Nous nous 
sommes alors séparés pour ne pas attirer 
davantage l'attention. Nous avons dé
passé la maison de deux ou trois cents mè
tres : nous avons pris une petit chemin A 
gauche et nous nous sommes cachés der
rière une meule. A dix heures s t demie, 
nous sommes- aHée chez les Lenglemetz. 

— Et puis T ; 
— Verbeke nous a fait remarquer qu'il y 

avait quelqu'un dans la cuisine ; tn pas
sant, nous avons vu le père Lenglemetz 
assis appuyé au mur. 

— Qu'est-ce que vous aVez fait ensuite T 
— Je n'ai rien fait A M. et Mme Lengle

metz. 
La vieille femme, toujours assise A la 

place des témoins, se met A sangloter. 

M. le Président. — Vous n'avez pas tou
jours dit la même chose. 

Abel Pollet. — Si, M. le Président, Je rfal 
jamais touché Mme Lenglemetz., 

M. le Président — Je m W rapporte au 
procès-verbal du juge d'instruction. 

R. •*• Vous comprenez bien, M. le Prési
dent, que quatre individus comme nous 
n'avaient pas besoin de tuer cette vieille 
femme. J'ai commis assez de crimes et i'ai 
toujours avoué ce que j'ai fait. 

D. — Oui, après coup. 
R. — J'ai parlé du crime de Locon aussi

tôt que M. le juge d'instruction m'a de
mandé si ce n'était pas moi qui avais fait" 
le coup. 

D. — Quand il vous a dit que Looten 
vous avait dénoncé. 

R. — Non, Monsieur le Présidant, avant 
cela. 

D. — M. le Juge d'instruction dit du* 
vous avez déclaré : Nous avons tué la 
femme. 

R. — Ce n'est pas vrai, M. le PrésidenL 
Lia discussion se poursuit de plus an plus 

vive et les demandes et réponses se préci
pitent. 

Pendant ce temps, Auguste Pollet, q u i a 
été placé au banc le plus élevé des accusée, 
ricane, se frise les moustaches et fait des 
signes de la main, comme pour dire : At
tendez un peu I 

M. le Président. — Abel Pollet, voua pen
sez bien que j'ai plus de confiance dans l a 
pafole du juge d'instruction que dans la. 
vôtre I 

Abel PoUet. —- Eh bien 1 le Juge d'ins
truction s'est trompé. 

M. le Président. — Pourtant M. Boudry 
n'avait pas d'intérêt à vous charger. Il « 
rempli son devoir dans cette affaire, mal
gré les lettres qu'il a reçues dans lesquelles 
vos co-occusés s'indignaient contre vous, 
disaient qu'il vous protégeait. C'est même 
A cette occasion que dans la prison vous 
avez eu une bataille avec Deroo. 

Abel Pollet — M. le Président, je main
tiens que je n'ai pas frarvoé, moi. Je n'ûi 
pas donné de coups de poing, comme Mme 
Lenglemetz l'a dit tout à l'heure. Elle a eu 
un coup A la tête en tombant sur le bord d u 
l i t 

M le Président. — Qui est-ce qui a tué1 

Lenglemetz ? 
R. — Ce n'est pas moi. Mais c'est moi qui 

al mis le sac sur lui. J'ai fouillé les meu
bles, oui ; mata rien de plus. Je n'ai pas 
touché la femme, je le maintiens. Four 
Violâmes, M. le Président, je ne vais pas 
parler comme cela. Je n'ai vu frapper n | 
Guyard, ni Verbeke, ni Dekimpe 1 

Xta .o ld . en t 
LA DÉPOSITION OC LOOTEN 

Après la déposition du médecin que a 
fait l'autopsie, on entend Looten. 

D. — Vous connaissiez Abel Pollet ? Vous 
êtes de Merris. Il est de Vieux-Berquin. 

R. — Oui. U m'a proposé on jour de ve
nir avec lui faire un coup dans ta Pas-de-
Caèais. Mais il n'a pas voulu me dire où. 
En voyant dans les journaux le récit du 
crime de Looon, j'ai tout de suite pensé 
que c'était l'affaire qu'il m'avait proposée. 

Abel Pol let — Je ne lui ai parlé que d'al
ler voler, mais pas d'aller tuer. Allons, M. 
le Président, vous comprenez bien que je 
ne vais pas aller lui proposer comme cela 
de tuer quelqu'un. 

Looten, se dressant. — Cent un menteur, 
M. le Président 

Abel PoUet — Looten n'est qu'un voleur 
comme moi, M. le Président C'est parce 
que le savais qu'il était sous le coup d'une 
condamnation que je lui ai parlé. 

Looten. — C'est un vrai menteur. Il m'a 
proposé un vol dans le Pas-de-Calais et il 
m'a même dit d'apporter un revolver. 

Abel Pollet. — Ce n'est pas vrai. Je n'ai 
jamais parlé d'armes. 

Looten. — Si, M. le Président U a menti. 

AUGUSTE POLLET 

M le Préaident — Auguste Pollet, avez-
vous entendu parler du orune de Locon I 

Auguste Pol let — Oui, M. 1» Parésident 
j'en ai entendu parler. 

Là-dessus, Auguste PoUet, comme un 
chat qui joue avec sa proie, s s met A re
monter au déluge, A parler de travaux 
qu'il faisait dans une ferme Roussel. d'Ha-
zebrouck, d'un cheval qu'on était ailé con
duire au maréchal, et d'une besogne qu'on 
lui avait donnée, couper des carottas au. 
bout d'une pâture... 

M. le Président — Arrivas A l'affaire, a u 
milieu et même A ta fin. 

Auguste PoUet. — Oui, M. ta Président 
Je suis ailé chez mon père, Il n'était pas 
chez lui. Alors... 

M. le Préaident. — Parlez du crhne da 
Locon. 

Auguste Pollet. — Quelques Jours après 
la criajae, Abel PoUet m'a dit : Mous ayons 
fait "uti coup A Locon, mai» U- ne m'a pas 
dit qu'il y avait eu un homme mort Je rai 
su par tas teujraaux CKryard m'a dàt^OBset 
qu'il avait fait un coup dans le Pas-de-Ca
lais. Abel PoUet m'avait dit que Je ne sa
vais pas marcher, que Je n'étais pas assez 
franc. J'ai un moment suspecté Deroo, 
parce mi'U était toujours avec mon frère, 
mais je sais que ce n'est pas lui. Deroo m'a 
dit «more A midi, A travers les barreaux,--

M. le Président — Mata ce n'est pas ta 
question. 

Auguste PoUet — ... que Abel PoUet lui 
avait dit : Nous tacherons d'avoir Auguste 
entre Armentières et Lille pour lui Taire 
son affaire. 

M. le Président — C'est tout ce que vous 
avez A diie 1 . , , . . _ 

Auguste Pollet. — Mon frère avait, A Lo
con, un pantalon gris, un veston noir et 
une casquette grise. 

Abel Pollet. — Je n'ai jamais eu de pan
talon gris, M. le Président. 

Par ces déclarations d'Auguste PoUet on 
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SŒUR GDENOLfi 
Dans ta trio dsa trois assors, Mélanie 

ae coiuibuic. s .u | cun , ••©«— — -- •—• • 
huit ans, retenait le reflet d'une jeunesse 
qui s'en aUait à regret. Ses sœurs, ayant 
pris l'habitude de vieillir avant eUe, lui 
conservaient cette appellation ds « notre 
jeune sœur » singulièrement puérile ; in
nocent subterfuge par lequel les deux aî
nées avaient peut-être l'illusion de se ra
jeunir elles-mêmes. 

Quoi qu'il en fût, Jean se trouvait sotte
ment embarrassé au milieu de ces trois 
sœurs qui, tour A tour ou toutes ensemble, 
formulaient st questions et réponses. Mlles 
de Saint-Vran, l'aînée, conservait cepen
dant un droit de préséance devant lequel 
s'inclinaient ses sœurs. 

Un son de cloche, adouci par e s distan
ce,, s'entendit pendant une accalmie de la 
conversation. 

— VAngélut, dit Emilie, votre bras, mon 
cousin. 

Jean avait un remords du surcroît de 
besogne et de frais que sa présence appor
tait à Kervran : la cordialité de l'accueil 
dissipa sa gêne. Emilie occupait, vis-A-vis 
d'Alban, la place de la maîtresse de mai
son ; mais eUe laissait A Mélanie le soin de 
servir le potage et de «lArminnr IP» m<>ts, 

suivant l'usage d'autrefois. Jeannic, la pe
tite servante, affairée, tremblant d'oublier 
la leçon faite d'avance, s'empêtrait dans le 
protocole du service. Les gros yeux de 
MUe Mélanie achevaient sa déroute. 

L'intimité régnait sans contrainte. On 
paria du passé qui, pour Jean, se résumait 
en quelques souvenirs d'enfance : - une cu
lotte déchirée en montant dans un vieux 
poirier pour dénicher une couvée de pin
sons ; une chute dan» la mare aux ca
nards, en faisant naviguer un vieux sabot 
dont le mouchoir de la cousine Eugénie 
faisait la grande voile... 

Mêlante découpait les perdreaux rôtis au 
grand feu de bois : Jean se souvint du 
tourne-broche, dont les poids retombant au 
bout de longues cordes faisaient mouvoir 
l'engrenage. Cette pièce lui semblait alors 
une pièce d'un mécanisme merveilleux. Ce 
souvenir lui suggéra un aimable compli
ment sur l'aspect succulent des perdreaux 
cuits A point. Mais le fumet du rôti amena 
des idées plus graves dans l'esprit de Mlle 
de Saint-Vran. 

— Certes, mon cousin, dit-elle,nous nous 
réjouissons fort du voisinage que nous pro
met votre retour A Coatiaut, mais une pen
sée d'un ordre plus étavé nous porte A nous 
en féliciter davantage. Vous arrivez en 
sauveur dans une malheureuse commune 
tombée, depuis la mort de notre père, entre 
les mains d'un malotru. 

— Il me semble qu'Alban était tout dési
gné.... 

— Alban ? interrompit l'aînée avec quel
que amertume. Alban ! oubliez-vous, mon 
cousin, qu'aujourd'hui noblesse, loyauté, 
dévouement ne suffisent plus aux élus du 
suffrage universel ? C'est l'or, le vU métal 
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qui soulève les masses et achète les cons
ciences. Nous sommes trop pauvres, pour 
jouer un rôle dans la société moderne. 

— D'aiUeurs l'abstention est un devoir, 
dit Alban. Il n'y a plus de roi, notre politi
que est finie. 

- 1 1 y a encore la France, mon frère, 
rectifia EmUie, la France qu'il faut garder 
pour le retour du Roi. La noblesse est faite 
pour la lutte, non pour l'acceptation ser-
vile de toutes les scélératesses. A défaut 
d'or, U nous reste du sang : nous n'en se
rons pas plus alvares que nos ancêtres, s'il 
en faut aux achafauds de la nouvsUe révo
lution. 

Jean s'étonnait de ce fier langage, qui ne 
semblait pas une bravade sur les lèvres pe
lles de la vtaule demoiselle. Il voyait les 
trois sœurs de Saint-Vran, pauvrement 
vêtues de leurs fourreaux d'alpaga noir, 
marcher vers la mort avec un port de rei
nes. Il savait que chez ces pauvres gueux, 
suivant l'expression d'Aman, la pairrreté 
avait gardé la fierté de la race, tandis que 
la richesse l'avait étouffée chez tant d'au
tres. Comme le disait, avec une rare jus
tesse, la marquise de Rosmeur : « La no
blesse sait encore mourir, elle ne sait plus 
se défendre ». 

Jean de Penmarc'h ne partageait pas les 
sombres pressentiments de ses cousins. La 
vie facile qu'il menait A Paris, l'indépen
dance parfaite de son existence le lais
saient indifférent aux malheurs du temps. 

— Croyez-vous, ma cousine, que l'hori
zon soit vraiment aussi noir. La balance 
politique penche à gauche, chargée de bien 
des méfaits, de bien des hontes. Mais la 
peuple se fatirue : de l'excès du mal naîtra 
un jour le bien. 

— IUusion, mon cousin 1 Le mal est bien 

profond : la secte s'attaque aux bases de 
la société, A la religion, A la patrie, A la 
famiUe : même dans ce petit bourg de Ke-
ramel, la presse impie pénètre Jetant la 
mauvaise semence. Les lois scélérates me
nacent aujourd'hui nos écoles, demain nos 
églises 1 

— C'est une nouvelle Terreur que vous 
évoquez là, m a cousine. 

— Ce que dit ma sœur est bien vrai, con
firma Alban. Le moindre fonctionnaire : 
cantonnier, facteur, garde-champêtre, est 
espionné Jusque dans s* conscience. Ecri
vons sur nos mur» : « Liberté, égalité, fra
ternité ». Le crédit de la République est 
comme celui du cabaret de In Tète-Noire : 
les muuvni» républicains l'ont tué, comme 
les mauvais payeurs ont tué l'autre. 

Mélanie servait ses confitures, une trans
parente gelée de pomme A l'orange, dans 
des cuillers «le vermeil, un des seuls luxes 
du couvert. La cadette représentait, chez 
les Saint-Vran, l'esprit pondéré et pratique 
qui maintenait encore A flot la bamue 
trouée d'un budget précaire. Pour eHe, 
rien n'était perdu de ce qu'il était possible 
de sauver, même au prix d'héroïques ef
forts. Sans phrases, elle dit donc A Jsan : 

— U faut que vous soyez maire, mon cou
sin. 

Jean avala ses confitures sans répondre ; 
maintenant il appelait de tous ses vœux la 
fin du déjeuner. 

. Emilie offrit uns promenade an jardin. 
Eugénie qui n'avait 'guère parlé pendant 
le repas se rapprocha du cousin parisien ; 
pour eUe, c'était le voyageur revenant d'un 
monde enchanté dont elle ignorait les mer
veilles. De ce monde, elle ne connaissait 
que Rennes où elle avait passé une semai

ne, pour le mariage de Mlle de Kerelelz 
avec leur cousin, le capitaine du Rosmeur, 
aujourd'hui colonel. 

— n y a vingt ans d e cela, dit Eugénie. 
J'étais bien jeune alors. Depuis je n'ai Ja
mais quitté Kervran. Cest Parts que j'au
rais voulu voir au moine une fois dans m a 
vie. C'est bien beau, Paris, n'est-ce pas, 
mon cousin ? 

— Bien beau, m a cousine 1 
— Trop beau, rectifia MUe de Saint-Vran, 

l'aînée ; c'est une ville de perdition. 
En contemplai! cette famille confinée A 

vie dans cette patriarcale demeure, Jean 
songeait aux momies d'Egypte entourées 
du bandelettes, dans leurs caveaux des 
Pyramides. Il se sentait devenir fou A l'i
dée que lui aussi pourrait ae laisser pren
dre par ta monotonie de cette vie de pro
vince et par ses préjugés. Mais une pitié 
lui venait A regarder le visage enfantin 
d'Eugénie, où se Usait un si dolent regret. 
Alban, étranger A la conversation, fumait 
sa grosse pipe de bruyère. De temps A 
autre, U rognait d'un coup de serpette, le 
rameau gourmand d'un poirier ou, d'une 
pression de sabot.écraaoit un limaçon cueil-
hdans une plate-bande.Mélanie aidait Jean
nic à remettre en place vaisseUe et argen
terie. Jean arpentait donc l'allée médiane 
du potager entre l'aînée et la plus jeune 
des sœurs. 

Jl faudra venir à Paris, mes cousines. 
Quoique seul maintenant depuis la mort 
de m a mère, j'ai gardé le vieil hôtel de fa
miUe de la rue de LUle. Je vous y recevrai 
avec le plus grand plaisir et vous piloterai 
à travers la capitale. Vous verrez, ma 
cousine, dit Jean, s'adressant à EmUie, 
que Paris n'est pas la Babylone moderne 

que vous vous figurez. Je vous ferai faire 
la connaissance de m a tante de la Btilère 
qui dirige un patronage et deux ouvrcér» ; 
Je voua mènerai A Notre-Dame et A Mont
martre ; je vous ferai entendre des con
certs spirituels et des sermons de charité. 

Rien que ce projet de voyage amenait 
un scintillement de joie dans les yeax 

Z - I l v a aussi les grands magasins, dit-
elle. Je n'en connais que las catalogues 
qui nous viennent A chaque saison. Il pa
rait que l'annuaire des châteaux donne no
tre adresse. On dit des msmreiBes-du Lou
vre et du Bon Marché. 

Jean prenait au sérieux son rôle de cou
sin obligeant. 

— Le Louvre, le Bon Marché, l s Prin
temps, le Petit-Saint-Thomas et les gale
ries Lafavette... et le Jardin d'Acchmada-
tton, le Musée Grévin... et la Tour Eiffel li 
nous verrons tout cela, m a cousine. 
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